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CONSEIL DES INNU DE PAKUA SHIPU. Projet de
protection des berges à Pakua Shipu – Étude d’impact
sur l’environnement déposée au ministre de l’Environ-
nement – Rapport principal, préparé par SNC-LAVALIN
inc. (POLYGEC), mai 2001, 72 p., 3 annexes ;

CONSEIL DES INNU DE PAKUA SHIPU. Projet de
protection des berges à Pakua Shipu – Étude d’impact
sur l’environnement déposée au ministre de l’Environ-
nement – Résumé, préparé par SNC-LAVALIN inc.
(POLYGEC), février 2002, 35 p. ;

CONSEIL DES INNU DE PAKUA SHIPU. Projet de
protection des berges à Pakua Shipu – Étude d’impact
sur l’environnement déposée au ministre de l’Environ-
nement – Rapport complémentaire – Réponses aux ques-
tions et commentaires, préparé par SNC-LAVALIN inc.
(POLYGEC), décembre 2001, 22 p.

Si des indications contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent ;

Condition 2

QUE le Conseil des Innu de Pakua Shipu réalise tous
les travaux reliés au présent projet avant le 31 décembre
2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 631-2003, 4 juin 2003
CONCERNANT la détermination des frais engagés par
le gouvernement pour l’application de la Loi sur les
valeurs mobilières

ATTENDU QUE l’article 330.2 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) prévoit que les frais engagés
par le gouvernement pour l’application de cette loi, et
déterminés par lui, sont à la charge de la Commission
des valeurs mobilières du Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer à 141 351,59 $, pour
l’année financière 2002-2003, le montant des frais engagés
par le gouvernement pour l’application de la Loi sur les
valeurs mobilières ;

ATTENDU QUE, par le décret n° 556-2003 du 29 avril
2003, le ministre des Finances a été désigné responsable
de l’application de la Loi sur les valeurs mobilières ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le montant des frais engagés par le gouverne-
ment pour l’application de la Loi sur les valeurs mobi-
lières soit établi à 141 351,59 $ pour l’année financière
2002-2003.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 632-2003, 4 juin 2003
CONCERNANT l’approbation du règlement n° 705
d’Hydro-Québec, l’autorisation d’un régime d’emprunts
de 3 000 000 000 $ en monnaie légale des États-Unis
d’Amérique ou l’équivalent en autres monnaies par
l’émission et la vente de billets à moyen terme aux
États-Unis d’Amérique et la garantie de ces billets par
le Québec

ATTENDU QUE la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q.,
c. H-5) permet à Hydro-Québec, dans le cadre d’un
régime d’emprunts autorisé par le gouvernement du
Québec (le « Québec ») et dont le Québec approuve le
montant maximum, les principales caractéristiques et
les limites applicables aux transactions qui y sont
visées, d’emprunter de l’argent en monnaie du Canada
ou en toute autre monnaie, au Canada ou ailleurs, et
d’émettre des billets ou obligations, et au Québec de
garantir le paiement en capital et intérêts de tous
emprunts effectués par Hydro-Québec de même que
l’exécution de toute obligation de cette dernière pour le
paiement de sommes d’argent ;

ATTENDU QUE, le 14 mars 2003, Hydro-Québec a
édicté son règlement n° 705, dont copie est annexée à la
recommandation ministérielle du présent décret, autorisant
un régime d’emprunts en vertu duquel Hydro-Québec
pourra effectuer des emprunts par l’émission et la vente
de ses billets à moyen terme aux États-Unis d’Amérique
(les « billets ») et prévoyant notamment le montant
maximum, les principales caractéristiques et les limites
applicables aux transactions d’emprunts visées par ce
régime et nommant Merrill Lynch, Pierce, Fenner &
Smith Incorporated et Credit Suisse First Boston LLC
(les «mandataires»), ses mandataires aux fins de solliciter
des offres d’achat de ces billets ;
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